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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 3.11 
 
Numéro de la demande : 2019-5865 
Demande :   B.3.11 – Ajouts ou modifications sur les étiquettes du produit – 
Nouveaux organismes nuisibles 
Produit :   Phostrol Pro 
Numéro d’homologation : 33899 
Principes actifs (p.a.) : Phosphites monobasiques et dibasiques de sodium, de potassium et 
d’ammonium 
Numéro de document de l’ARLA  : 3153301 
 
But de la demande 
 
La présente demande visait à homologuer la préparation commerciale Phostrol Pro.  
 
Évaluation des caractéristiques chimiques, évaluation sanitaire et évaluation 
environnementale 
 
Aucune évaluation des caractéristiques chimiques ni aucune évaluation sanitaire ou 
environnementale n’était requise aux fins de la présente demande. 
 
Évaluation de la valeur 
 
Deux essais d’efficacité en champ menés sur le vert d’un terrain de golf en Oregon et une 
justification scientifique ont été soumis à l’appui des allégations de répression de la brûlure 
pythienne, de l’anthracnose et de la plaque fusarienne dans les terrains de golf, les gazonnières 
commerciales et le gazon municipal, industriel et résidentiel sur l’étiquette du nouveau produit 
non classique Phostrol Pro. La justification scientifique appuyait l’extrapolation des allégations 
de répression de la brûlure pythienne et de l’anthracnose dans le gazon en plaques d’un produit 
homologué semblable. Les deux essais d’efficacité appuyaient la répression de plaque fusarienne 
dans le gazon en plaques. 
 
La brûlure pythienne, l’anthracnose et la plaque fusarienne sont des maladies qui réduisent la 
valeur fonctionnelle, esthétique et marchande du gazon en plaques. L’homologation de 
Phostrol Pro fournira aux responsables de gazon en plaque un autre produit non classique pour la 
répression de ces maladies. De plus, le principe actif est un nouveau mode d’action pour la 
plaque fusarienne dans le gazon en plaques, ce qui aidera à combattre la résistance aux 
fongicides. 
 
Conclusion 
 
L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a évalué les renseignements 
fournis à l’appui de Phostrol Pro, et a conclu que ce produit est admissible à l’homologation.  
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